
BPJEPS
BREVET PROFESSIONNEL DE LA JEUNESSE,
DE L’ÉDUCATION POPULAIRE ET DU SPORT
MENTION ACTIVITÉS PHYSIQUES POUR TOUS

CONDITIONS D’ACCÈS
• Être âgé d’au moins 18 ans
• Être titulaire du PSC1 
• Fournir un certificat médical valide de 
    non contre-indication à l’enseignement 
    et à la pratique physique et sportive 

DURÉE
• 602h en centre 
• 400h en structure

LIEUX DE FORMATION
• CREPS de La Réunion
- Site de Saint-Denis 
- Site de Saint-Paul

CONTENUS
• Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure
• Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant 
    dans le projet de la structure
• Concevoir une séance, un cycle d’animation ou 
    d’apprentissage dans la mention « activités 
     physiques pour tous »
• Mobiliser les techniques de la mention 
    « activités physiques pour tous » pour mettre 
    en œuvre une séance ou un cycle d’apprentissage 

www.creps-reunion.fr

CREPS de la Réunion - 24 Route Philibert Tsiranana - CS 61115 - 97 495 Sainte-Clotilde - Cedex / Tél. : 0262 94 71 94

16
stagiaires / an

Une expertise
dans le domaine 
de la formation

Des formateurs 
professionnels 

qualifiés 

Des emplois 
et débouchés

variés

1 coordonnatrice 
de formation
1assistante

MODALITÉS D’INSCRIPTION
L’inscription se réalise en ligne
http://www.creps-reunion.fr
Le CREPS peut vous aider dans la recherche
de financement

https://www.creps-reunion.fr/formation.offre#animation-apt

